
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 86 (1977)

Heft: 5

Artikel: L'éducation permanente du personnel infirmier : une nécessité à l'ordre
du jour

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683749

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 25.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683749
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


L education permanente du personnel
infirmier- une necessite ä londne du jour

L'Association suisse des infirmieres et
infirmiers diplömes (ASID) a, ä la fin du
mois d'avril dernier, invite les journalistes
ä une seance d'information ä 1'occasion de
la sortie de presse du rapport: «Etude sur

l'education permanente du personnel
infirmier ä Geneve».
Realisee en collaboration avec l'ecole
genevoise du Bon Secours et sous la direction

de Mile M. Duvillard, infirmiere

conseil et presidente de la section genevoise

de l'ASID, cette etude comporte un
inventaire des ressources existant en
matiere d'education permanente du
personnel infirmier, une reflexion de ce
personnel sur les besoins de formation qu'il
ressent comme devant etre combles pour
le mettre en mesure d'assurer des prestations

optimales ä la population, ainsi que
Ie compte rendu d'interviews realisees

aupres de 68 infirmieres et infirmiers
cadres et non cadres.
II ressort que la formation la plus
demandee touche aux domaines des
relations humaines et des soins infirmiers,
notamment les soins aux personnes ägees,

aux personnes atteintes de maladie men-
tale et aux mourants.
Les personnes interrogees demandent
egalement que ('education permanente ait
lieu constamment ä l'interieur des etablis-
sements de sante et ä l'exterieur, afin que
tout le personnel infirmier de la fonction
publique et privee, ainsi que les
infirmieres independantes, puissent y avoir
acces regulierement. Dans les lignes qui
vont suivre, nous presenterons un bref
resume des points principaux de cette
etude.

La redaction

Le probleme qui est ä l'origine de cette
etude concerne les difficultes que
rencontre le personnel infirmier ä appliquer
dans l'exercice quotidien de ses fonctions
les «savoirs» acquis au cours de leur
formation professionnelle de base ou specialist

et de les traduire concretement en
«savoir-faire» et en «savoir-etre» L'hy-
pothese de depart pour cette etude etait
done qu'il existe ä Geneve, comme ailleurs
en Suisse, un tres grand besoin d'education

permanente qui n'est que peu ou pas
satisfait.

La definition de l'education permanente
adoptee ici est la suivante: «L'education
permanente est celle qui fait suite ä la
formation de base ou, le cas echeant, ä toute
formation complementaire menant ä une
qualification professionnelle supeneure, et
dont le but essentiel est d'aider le
personnel infirmier ä se realiser professionnel-
lement anssi completement que possible et
ä maintemr et ä ameliorer ses competences
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quelle que soit la fonction qu'il occupe ou
le secteur dans lequel il exerce.»

L'education permanente interne
Le droit au perfectionnement profes-
sionnel est garanti ä Geneve depuis 1975

par le Statut du personnel des etablisse-
ments hospitaliers. Cependant, au
moment de Fenquete, aucune des institutions

visitees n'avait explicite par ecrit sa

propre politique d'education permanente,
ni prevu de budget pour cette activite
«interne».

Les renseignements obtenus au cours des

entretiens avec les employeurs mettent en
evidence que certaines grandes institutions
de sante font neanmoins l'effort d'orga-
niser elles-memes un programme d'education

permanente «interne» (conferences,
sessions de perfectionnement, etc.) pour le

personnel infirmier qu'elles emploient.
Cet effort est plus ou moins developpe
selon l'institution qui en prend Finitiative.

II est apparu toutefois que la grande majo-
rite du personnel infirmier employe ä

Geneve par les services de sante publics et
prives n'est pas touchee par une education
permanente de type «interne», soit que
l'institution qui l'emploie est trop petite
pour entreprendre elle-meme cette formation,

soit qu'elle n'en ait pas realise l'im-
portance.

L'education permanente externe
La plupart des institutions de sante hospi-
taliere ou extra-hospitaliere du canton,
publiques ou privees, ainsi que les
infirmieres travaillant ä titre independant, font
assez largement usage des occasions
d'education permanente offertes ä l'exte-
rieur de leur lieu de travail, notamment
par l'ecole genevoise d'infirmieres Le Bon
Secours et la section genevoise de l'ASID.
Les programmes d'education permanente
qu'offrent ces institutions portent essen-
tiellement sur divers aspects de la fonction
infirmiere et sur les soins infirmiers eux-
memes. Certaines grandes institutions ont
exprime leur politique au sujet de cette
forme d'education permanente dite
«externe». La plupart d'entre elles offrent,
au personnel infirmier qui le demande, le

temps necessaire pour suivre la ou les
sessions desirees. La finance d'inscription est

prise en charge par l'institution pour un
nombre limite de personnes seulement.
D'autres institutions, tout en accordant au
personnel la permission de s'absenter, lais-
sent ä 1'infirmiere la charge d'acquitter
elle-meme les frais qui, selon la duree de
la session, peuvent se monter ä plusieurs
centaines de francs.
L'essentiel des commentaires exprimes
par les infirmieres au cours des interviews
peut se resumer comme suit:

Appelees ä exprimer leurs preferences sur
une liste de themes susceptibles de faire
l'objet de sessions d'education permanente,

les infirmieres interrogees ont
attribue les plus hautes priorites aux
themes relevant des relations humaines et
des soins infirmiers. En ce qui concerne les

premieres, les infirmieres disent que leur
profession les expose ä des tensions qui
sont anxiogenes, telles la mort, la souf-
france, la maladie, 1'urgence, les tensions
de travail. Pour eviter de tomber dans le

piege des stereotypes et des attitudes
conventionnelles, pour s'ouvrir au
dialogue avec le patient qu'elle soigne et sa

famille, pour animer l'equipe soignante
qu'elle dirige, 1'infirmiere doit acquerir
une connaissance profonde d'elle-meme et

par la une comprehension eclairee des

sentiments, des reactions et du contexte de

vie d'autrui.

En ce qui concerne les seconds, les
infirmieres disent manquer de bases theori-
ques süffisantes et n'etre que peu formees
ä la rigueur de pensee qui favoriserait une
meilleure conceptualisation des soins
infirmiers et permettrait de doter les actes
infirmiers de bases scientifiques solides.

Quoique les infirmieres cadres formulent
beaucoup plus de demandes que les
infirmieres non cadres, il n'y a aucune
difference essentielle quant ä l'orientation de

la demande et aux priorites donnees par
les unes et les autres aux divers domaines
d'etude suggeres. Parmi ceux-ci citons
encore une meilleure comprehension de la

personne soignee, des themes relatifs ä la
sante publique et ä la medecine, ä

['administration et ä la gestion des services
infirmiers, ä la pedagogie et ä l'enseignement.

Infirmiere et medecin au travail.

Les commentaires que font les infirmieres
ä propos des 76 themes d'etude qui leur
ont ete proposes lors de l'interview, indi-
quent dans l'ensemble qu'elles attendent
beaucoup d'un programme d'education
permanente et que les programmes exis-
tants ne comblent qu'une partie restreinte
de leurs besoins de formation. Dans
l'ensemble, elles estiment que l'education
permanente doit avoir lieu sous forme
«interne» et «externe», l'une ne rempla-
fant pas l'autre, toutes deux etant
indispensables pour maintenir et developper
l'efficacite du personnel infirmier.
Enfin, les infirmieres demandent que
l'education permanente soit mise ä la

portee de tout le personnel soignant et que
des occasions de formation continue en

commun avec les membres des diverses

professions de la sante soient offertes, afin

que des medecins et infirmieres notamment,

s'exercent ensemble ä l'etude et ä la
resolution des problemes qui surgissent
dans l'exercice quotidien de leurs fonc-
tions respectives.

*
Au terme de cette etude, la question se

pose de savoir si le moment n'est pas venu
de creer un centre d'education permanente

du personnel infirmier qui aurait

pour missions principales Finformation, la
formation et la documentation, et qui
constituerait un premier maillon d'un
Systeme coherent d'education permanente
destine ä s'etendre ä toute la Suisse.

II appartient maintenant ä FAssociation
Suisse des infirmieres et infirmiers
diplömes, qui a pris Finitiative de l'etude,
de repondre ä cette question.
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